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Du Lundi i. Mars.mil feft ccntfoixante-dtux:

V_j E jour , toutes les Chaml res aflem-

bléçs, un des Meflieurs^renant Ja parole,

a dit*

MESSIEURS,

Tout le monde eft inftruit de la co.n -

damnation qu'a éprouvé depuis peu 4

Lisbonne Gabriel Malagrida de la Société

y dénommée de?cfns.

Un Jugement foleranel ,précédé d'une

longue .îiiftruâion , pronqncé après un

fcrupuleux examen t & juflifié d',ay.aji?

ce par la bouche mpme de l'AçcuÇ*, de

vait impofer filençe au fanat»fme# àk

pféventiont

A
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Cependant , Meilleurs , il fe diftribufi

oyfterieufement dans le Public une

brochure fédiçieufe , ou , pour djfcul-

er le Coupable , on impute au Roi

e Portugal & à fon Miniftre les def-

eins les plus honteux ~& la cupidité la

>lus tyrannique

Malajrida eft repréfenté dans cet Ou-

rrage fous les traits d'un Apôtre , d'un

iaintf d'un Prophète, en faveur duquel

e Ciel fe feroit déclaré par mgrand nom-

>re £événement extraordinaires'

Le Roi de Portugal , au contraire,

r eft annoncé comme un Prince ava-

■e & inhumain , qui , pouf fatisfaire

"es vues criminelles , n'a pas craint de

,'erfer le fang de l'Innocent. Son Mi-

îiftre y eft traité comme un homme in-

îufte & cruel , qui , pour fervir la paf-

fion de fon Maître & fon animofité

particulière, s'eftfaitun plaifir barbare

de fouler aux pieds la nature & les

Loix.

C'eft ainfi qu'on a vu des Ecrivains té

méraires canonifer le Frère Gttignard f

après qu'il eut fubi , dans la Capitale de

ce Royaume , la peine due à fa Do&rine

meurtrière & régicide.

Infulter la majefté du Thrpne f roc-.



me dans la perfonne d'un Prince étran

ger, c'eft manquer à fon propre Sou

verain ; c'eft dire qu'on ne refpe&e

en lui que le glaive dont il eft armé ;

qu'au lieu d'y reconnoître l'Oint du Sei

gneur , on n'y voit qu'un homme or

dinaire , diftingué par la force qui l'ac

compagne, un homme auquel on refu-

feroitfans fcrupuIeTobéiffanceSc l'hom

mage, fi croyant avoir intérêt de le fai

re , on pouvoit Je flater du fuccès ( 4 ) ;

c'eft difpofer les Peuples à juger les. Ju

ges de la terre , en les traduifant au Tri

bunal de leurs préjugés.

Tel eft , Meilleurs , l'efprit général

du Libelle , intitulé : Idée vér'iàitjHe du

R. P, Gabriel de Malagndtt , fêfuite Ita

lien , &c. imprimé en 1762, que j'ai

l'honneur de déférer à la Cour , & fur le

quel je vous prie , Me/fieurs , de met

tre en délibération ce qu'il convient de

faire.

Sur quoi délibéré , la Cour , toutes

les Chambres AlTemblées , a arrêté

que le récit fait en icelle , enfemble

l'Exemplaire imprimé du Libelle y-

( a ) Expreflion»de Berruyer dans fa ftxonde

Partie de i'Hifiotre du Peuple dé Dieu.



mentionné , feront fur le champ com

muniqués au Procureur - Général du

Koi , pour en rendre compte & en don

ner fes Concluions.

Du Mercredi 10 Mars 176*2;

C e jour , toutes les Chambres af-

femblées , Me. Charles , Subftitut pour

le Procureur - Général du Roi , eft en

tré , & a dit :

MESSIEURS,

•L e fanatifme a , dans tous les terns ;

élevé des Autels à l'impofture & à l'ini

quité'. Nous en voyons un nouvel exem-.

pie dans îe Libelle , intitulé : Idée vérl-

diqut â» «. P\ Gabriel de Malagrida , fé-

fuit* Italien , exécuté a Lisbonne par Sen

tence de tlnqulfltlon , &c- dont vous

nous avez chargé de vous rendre comp

te.

Répandu dans le Public avec une

artificieufe précaution , cet Ouvra

ge de ténèbres attaque tous les Rois

dans la perfonne du Roi de Portu

gal t il attaque dans la perfonne de

Ion Miniflre tous ceux que les Rois ho



»orent de leur confiance : il tend à fou-

lever les Peuples contre les Puiflances

établies de Dieu , en calomniant infi-

dieufement l'ufage de leur autorité , dont

Dieu feul peut être le Juge.

L'Empire de l'Univers eft partagé ;

mais la majefté du Thrône eft une ima

ge de Dieu fur la Terre; les Rois ont

en i commun ce caractère facré qui im-

pofe dans leurs Etats la Loi de l'obéiC-

fance , 8i par-tout celle du refpedr..

L'infra&ton decette Loi , dans quel

que circonftance , & fous quelque pré

texte qu'on fe la permette , rft un ar»

tentât public que tous Je» Souverains

ont intérêt de venger. Quand on outra

ge les Maîtres du monde , on eft bien

près de leur défobéir.

Le féditieux Auteur de cet Ouvrage

dépeint MaUgrida comme un homme

extraordinaire , un apôtre , un Saint ,

un Mortel privilégié qui fçut plus d'une

fois pénétrer les f.crets de l'Eternel ,

commander à la Nature , & donner

la Loi aux Elément. Il repréfente le

Roi de Portugal comme un Prince la

honte du Thrône , & le Pcrfécuteur de

fes propres Sujets. Il repréfente fon Mi-

mitre comme un homme altéré de fang
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: le fléau de l'humanité.

Cependant , Meffieurs , le Roi de

ortugal s'eil montré le Pere de fon

euple , lorfque la Capitale de fon Ro-

aume , affligée & prefque anéantie

ar des -tremblemens de terre réitérés ,

tonnoit l'Univers par fes malheurs. Fi-

éle, confiant & infatigajble , fon Mi-

iftre vient de donner aux Nations la

reuve la plus-éclatante de laplusindif-

enfablfi fermeté pour affluer les jours

récieux de fon Souverain.

La majefté des Rois profanée , la di-

nité de leurs Miniftres outragée , la fi-

élité des Peuples . indignement foup-

onnée de pouvoir céder à des impref-

ons féditieufes : voilà , Meilleurs , ce

ue préfente à nos. regards furpris l*a£

reux Libelle ', contre lequel nos fenti-

aens reclament en ce jour t bien plus

luiflamment encore que notre bouche,

'létriflèz-le d'une manière digne de vo-

re zélé. Soyez les Vengeurs de l'auto-

ité fuprême dont vous êtes Dépofi-

airfs , de la jullice & de la vérité

(ont vous êtes les Miniftres, de la fi-

lélité de la Nation dont vous êtes Pexem-

>le.

Pôurquoi requiert le Piocureur - Gé
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néral du Roi être ordonné que le Li

belle , intitulé : Idée vèridique du R. P.

Gabriel de Malagrlda , féfitite Italie» ,

exécuté à Lisbonne par Sentence it F/ne/ui-

fition , &c- imprimé a Liège en 1762 ,

fera lacéré & brûlé au pied du grand

Efcalier du Palais par l'Exécuteur de la

Haute-Juftice, comme attentatoire au'ref-

pct~l du à la Majeflé des Rois , injurieux

À la dignité de leurs Minifires , fanati

que & féditieux ; qu'il (bit fait défenfes

a toute perfonnesdediftribuer, garder,

ni retenir aucun exemplaire dudit Libel

le; enjoin à tous ceux qui en ont des

Exemplaires de les apporter au Greffe de

la Cour, pour être pareillement lacérés

& brûlés ; & que l'Arrêt à intervenir fera

imprimé & affiché par tout où il appar

tiendra, -si

.LeditMe. Charles oui & retiré ,

Vu le récit fait par un de Meilleurs ;

le Libelle mentionné en icelui , les

Conclufions du Procureur - Général du

Roi , & oiii le Rapport du Sieur Gua-

net de Saint - Juft , Confeiller - Com-

miffaire, tout confidéré; LA COUR,

toutes les Chambres affemblées- , a or

donné coordonne que ledit Libelle, in

titulé ; iMcvcridiqtie t &c. fera lacère
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& brûlé au pied du grand Efcalier du

Palais par l'Exécuteur de la Haute-Juf-

tice, comme attentatoire au refpeft dû à U

Ma)tftc d's Hais , injurieux à la dignité dt

leurs Mini/ires , fanatique & fidtueux i

a tait 3c fait défenfes à toutes perfon-

nes de diltribuer , garder , ni retenir

aucun exemplaire dudit Libelle ; en

joint à tous ceux qui en ont des Exem-

plaises de les apporter au Greffe de la

Cour , pour être pareillement lacérés

& brûlés ; ordonne que le préfent Arrêt

fera imprimé & affiché par - tout où il

appartiendra : ordonne en outre qu'il

fera informé contre les Auteurs , Im

primeurs & Diltnbuteurs deladtte Bro

chure. AjRouen , en Parlement , le dixiè

me jour de Mars mil fept cent foixan-

te-deux. .

far la Cour. SignéA U Z AN ET.

* * ■ C " 1 1 1 s. *

Le orne Mars audit m mil fept cent

feixante - deux » U Brochure mentionnée

en îArrêt ci-deffus , a été lacérée & br.w-

lée dans■ :1a Cour dit fAais , au pied du

grand Efcalier dYuelui , par ï'Exécuteur des

Sentences criMtnclUs^ tlJJVtfincc îd&nwi fean-

facqttes*



facifueS'Lâuis Brcaw, Greffier en la Grand*-

Chambrt , tflifli dt deux Hmjfitrs de l*

Csur,

Signé BïÉANT,

A ROUEN,

jCfier Jag<hjbs -Joseph se Botmahcir £

laiprimeur du Roi & du Parlement >

X»H du; Peti*Maule.wkc»

 




